FMMD Journées de la Société Civile Suisse, Recommandations

Brouillon 2.0 après les discussions des 23 et 24 août 2011

1. INTRODUCTION

Les recommandations qui suivent ont été ébauchées par la société civile suisse lors du Symposium du FMMD pour la société civile et les gouvernements les 23 et 24 août 2011 à Genève, en Suisse. L’objectif principal est la promotion de la migration et du développement d’une manière qui soit bénéfique à la fois aux migrants, à leur pays d’origine et au pays d’accueil.

2. Recommandations générales

De nombreuses personnes souffrent de violations de leurs droits au cours de leurs déplacements ou lorsque quelles atteignent leur destination. Les Etats sont tenus de préserver la dignité et les droits des migrants tout au long de leur processus de migration (c'est à dire au point de départ, lorsqu'ils franchissent les frontières, en transit et en haute mer, à leur destination ainsi que durant ou après leur retour dans leur lieu d'origine).

En tant que membres de la société civile suisse, nous exhortons les autorités suisses et la Communauté internationale :

1) A adopter une approche basée sur les droits dans toute législation, décision ou intervention relative à la migration et au développement.

2) A promouvoir des voies de migration légale et sans danger et à maximiser, via une collaboration mutuelle, les impacts positifs de la migration dans le développement des pays d’origine et de destination.

3) A reconnaître que les phénomènes tels que les migrations et le développement défient le concept de l'Etat fondé sur le pouvoir territorial et nécessitent donc des efforts communs et mondiaux.

4) A souligner que les causes profondes des migrations ne sont pas uniquement liés à des facteurs économiques et qu'il est donc nécessaire de s'éloigner d'une approche de gestion des migrations qui se concentre sur les avantages économiques à court terme et de rechercher une approche plus humaine, durable et globale dans les questions de migration et de développement.

5) De reconnaître que les enfants et les jeunes sont aussi largement concernés par les migrations. Ils se déplacent par leurs propres moyens, avec leurs familles ou avec leurs pairs, ou peuvent encore être laissés dans leur pays d’origine par des parents migrants. C'est pourquoi nous exhortons les États à s'assurer que toute loi, décision ou intervention sur la migration répond aussi aux besoins de protection et de développement des enfants et des jeunes.

6) A adopter une perspective prenant en compte les questions de genre dans toutes loi, décision ou intervention sur les migrations et le développement, notamment parce que les femmes sont de plus en plus impliquées dans les processus de migration.

3. RECOMMANDATIONS THEMATIQUES DU PROGRAMME DU FMMD

Selon les principes fondamentaux du programme de travail thématique du FMMD de 2011, les recommandations suivantes mettront l’accent sur trois thèmes principaux : 

3.1.  La nécessité de reconnaitre et d’assurer l’autonomisation (capacité)
 des migrants dans leurs pays d’origine et de destination.

3.2.  La nécessité d’une plus grande cohérence entre tous les acteurs à tous les niveaux, tant local qu’international.

3.3.  Un nécessaire renforcement de la coopération entre les gouvernements et les acteurs de la société civile.

3.1. L’Autonomisation des migrants

Le respect de la dignité humaine et la protection des droits des migrants est une obligation qui incombe aux Etats. En tant que membres de la société civile suisse, nous reconnaissons également que les migrants peuvent être des agents de développement actifs tant dans leur pays d’origine que dans leur pays de destination. La communauté internationale doit reconnaitre le rôle que jouent les migrants dans le développement et leur assurer un cadre légal et politique ainsi qu’un environnement social leur permettant de développer au mieux leur potentiel. L’intégration des migrants dans la société d’accueil doit être facilitée, particulièrement en assurant leur accès à des activités génératrices de revenus, à l’éducation, à la santé et aux autres services publics.

Nous demandons aux autorités suisses ainsi qu’à la Communauté internationale : 

1) De respecter et promouvoir les droits humains des migrants sans tenir compte de leur qualité de migrants.

2) D’enrayer la xénophobie et le racisme à l’encontre des migrants dans la communauté d’accueil en mettant en œuvre des instruments juridiques et en créant des opportunités pour développer une communication et des débats pour contrer la promotion et la dispersion d’informations et d’images fausses, négatives et accusatoires envers les migrants.

3) De ratifier les instruments pertinents comme la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et la Convention concernant le travail décent pour les travailleurs domestiques.

4) De réviser les lois nationales existantes et d'élaborer des procédures juridiques adéquates afin d'assurer que le potentiel des migrants se réalise et que des pratiques discriminatoires ne se développent pas. 

5) D’interdire la détention basée sur le statut de migrant.

6) D’accorder l’accès pour tous les migrants à une représentation légale dès l’arrivée au lieu de destination, en particulier pour les enfants et jeunes étrangers, non accompagnés et séparés.

7) De faire preuve de détermination dans la lutte contre la discrimination des migrants sur le marché du travail (secteur public et secteur privé).

8) D’éliminer les discriminations dans les politiques migratoires pour quelques motifs, y compris basés sur l'origine géographique, les compétences et / ou la nationalité.

9) De valoriser et reconnaître les compétences et connaissances des migrants et de leur offrir des options adaptées et réalistes pour obtenir la reconnaissance des diplômes acquis dans leur pays d'origine.

10) De respecter l’unité de la famille et de promouvoir la réunification familiale à travers des procédures facilitées. Tandis que les enfants et les jeunes doivent être en mesure de maintenir des liens avec leur famille et autres acteurs de protection dans leur lieu d'origine, toute décision sur le retour ou non de l'enfant doit être basé sur son meilleur intérêt. 

11) D’assurer l’égalité d’accès à la santé, l'éducation, la formation professionnelle et l'assistance sociale, indépendamment du statut de résidence dans le pays et l'élimination de toute discrimination contre les migrants dans les domaines du logement et des services publics.

12) D’offrir de réelles opportunités aux migrants pour participer aux débats sociaux et politiques ainsi qu’aux processus décisionnels, notamment sur les questions qui les concernent.

13) D'interdire les pratiques qui condamnent à l'expulsion hors du pays, les migrants conjoints qui divorcent d’un national.

3.2. CohÉrence aux niveau national, régional et international

En tant que membres de la société civile suisse, nous rappelons que :

Il est crucial d'appliquer et de promouvoir la cohérence dans le domaine des migrations, tout en adoptant une approche centrée sur les migrants. La cohérence et la coopération font souvent défaut au niveau national entre les différents organes politiques et branches gouvernementales. Par ailleurs, l'objectif est de parvenir à une meilleure cohérence entre les différentes sphères d’activité, telles que les politiques sur les migrations, le développement, l'économie et les droits humains. Toutes les lois, politiques et pratiques en matière de migration – que ce soit sur les plans local, régional ou au niveau mondial – doivent en premier lieu se conformer aux traités et conventions internationales sur les droits de l'homme tels que la Déclaration universelle des droits de l'homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, la Convention sur les droits de l'Enfant, la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, la Convention sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, la Convention relative au statut des réfugiés, leurs protocoles et autres instruments existants.

En dépit des contributions au développement des pays d’origine et de destination, les envois de fonds des migrants (économiques, sociaux et culturels) ne doivent pas être considérés comme un substitut à des politiques efficaces et des interventions par les États visant au développement économique, humain et des capacités. Les Etats doivent s'acquitter de leurs responsabilités et obligations incarnées dans le huitième objectif du millénaire pour le développement.

En particulier, nous exhortons les autorités suisses ainsi que la Communauté internationale : 

1) A assurer que toute politique, débat et mesure sur la migration et le développement soit basé sur la reconnaissance que les migrants contribuent de façon positive à la fois au développement des pays d'origine et de destination.
2) A assurer que toutes les parties prenantes de la société civile soient associées, aux côtés des gouvernements et des organisations internationales, à toute mesure prise sur la migration et le développement.
3)   mesurer l'impact que les accords commerciaux bilatéraux, régionaux et internationaux ont sur ​​les moyens de subsistance et les droits humains des personnes concernées.
4) A assurer que les politiques éducatives et de l'emploi n'aient pas d'effets discriminatoires et préjudiciables sur les droits humains et le niveau de vie des migrants. 

5) A assurer que les politiques migratoires internes et externes sont cohérentes, transparentes et efficaces et conduisent aussi à une véritable stratégie gagnant-gagnant-gagnant pour les migrants, les pays de destination et d'origine.
6) A dépasser une approche de gestion des migrations qui se concentre sur les avantages économiques à court terme pour chercher une approche plus humaine, inclusive, équitable et responsable aux questions de migration et de développement.

7)  A mettre en œuvre des politiques qui stimulent les corrélations entre les flux financiers privés et publics dans le but de promouvoir le développement dans les pays d'origine et de destination.

8) A investir des ressources adéquates pour la protection des enfants et des femmes en situations vulnérables, en prenant en compte non seulement ceux qui sont restés au pays d’origine, mais aussi ceux qui migrent, que ce soit en familles, avec des pairs ou seul.

3.3. UNE COOPERATION ENTRE ETATS AINSI QU’ENTRE ETATS ET AUTRES ACTEURS

En tant que membres de la société civile suisse, nous rappelons que : 

La coopération est un outil important qui doit viser à améliorer le statut des migrants. La coopération doit émaner d'un cadre fondé sur le droit et centré sur les migrants et ne doit pas être basée sur une approche visant au contrôle des migrations. Elle doit impliquer toutes les parties prenantes et également tenir compte de tous les niveaux – du niveau local au niveau global.
Nous exhortons donc les autorités suisses et la Communauté internationale : 

1) A fonder la coopération internationale en matière de migration et de développement sur ​​de véritables partenariats entre pays développés et en développement, ainsi qu'entre les pays d'origine et d'accueil.
2) A développer et assurer un processus participatif large avec tous les acteurs concernés (y compris les processus de consultation avec tous les groupes de migrants) pour l'élaboration de politiques sur la protection des droits de l'homme des migrants.
3) A reconnaître et soutenir le rôle particulier des associations de migrants en tant qu'agents de développement dans les pays d'origine et de destination en :
a. reconnaissant leur rôle dans la promotion de la compréhension mutuelle entre les migrants et la population du pays hôte;

b. soutenant les associations de migrants dans la création d’outils efficaces d'évaluation et de suivi pour leurs projets;

c. créant des stratégies et programmes visant à renforcer le dialogue entre les associations de migrants et les institutions du pays d'origine.

4) A faciliter la communication transnationale et la collaboration entre organisations de la société civile, d'autres acteurs concernés et les gouvernements à travers les frontières, en particulier grâce au partage d'information, l’aide à la traduction, etc.

5) A assurer que les politiques de développement maintiennent un niveau d'indépendance vis-à-vis de la politique étrangère et aient véritablement pour objectif le développement, sans être conditionnées par les politiques migratoires.

6) A assurer que les transferts des migrants ne soient pas considérés comme un substitut à l'aide étrangère au développement ou à la pression internationale sur les gouvernements des pays d'origine pour la mise en place de réformes et d’investissements sociaux.
� Bien que le document cadre du FMMD 3011 ne fait référence qu’à la notion de « capacité », les représentants de la société civile suisse considèrent que c’est la notion d’« autonomisation » (en anglais, « empowerment ») qui devrait être utilisée car son sens est plus large.
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